
BILAN DE COMPÉTENCES

OBJECTIFS 
Le bilan de compétences permets (article R6313-4 /L. 6313-1 : 

D’analyser ses compétences personnelles et professionnelles, ses aptitudes
et ses motivations ;
De définir son projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation ;
D’utiliser ses atouts comme un instrument de négociation pour un emploi, une
formation ou une évolution de carrière. 

PRÉREQUIS
Toute personne en activité : secteur privé,
secteur public et demandeur d’emploi.

DURÉE ET DÉLAI D’ACCES
Le bilan se déroule sur une durée de 24
heures maximum sur une amplitude
d’environ 3 mois.
La pertinence du bilan, sa durée et le
rythme des entretiens sont définis en
fonction des objectifs du bilan et de la
problématique du bénéficiaire lors de
l’entretien préalable à la réalisation du
bilan.

TARIFS & FINANCEMENT
1900€ net finançables par le biais du CPF,
de votre entreprise (OPCO), en auto
financement ou Pôle Emploi

LIEU DE FORMATION
Possibilité de réalisation en distanciel
(Visio), en présentiel ou en forme hybride.

DÉLAI D’ACCES
Après un premier contact, nous nous
engageons à proposer un premier entretien
d’accueil (gratuit et sans engagement) au
plus tard, dans les 10 jours suivant le
premier contact téléphonique. La prestation
commence au plus tard 15 jours après
validation du financement.

Valeurs, compétences, aspirations, potentiel… une exploration à 360° pour redessiner votre chemin professionnel!
Vous vous trouvez à un moment clé de votre vie professionnelle, et peut-être même personnelle, suscitant de nombreuses

interrogations. Le bilan de compétences est spécialement conçu pour vous, et C Solution se tient à vos côtés pour vous accompagner
dans cette démarche cruciale.

DÉROULÉ DU BILAN DE COMPÉTENCES – Article R6313-4
Le bilan de compétences se réalise selon les trois phases suivantes :
1° Une phase préliminaire qui a pour objet :

a) D’analyser la demande et le besoin du bénéficiaire ;1.
b) De déterminer le format le plus adapté à la situation et au besoin ;2.
c) De définir conjointement les modalités de déroulement du bilan.3.

2° Une phase d’investigation permettant au bénéficiaire soit de construire son projet
professionnel et d’en vérifier la pertinence, soit d’élaborer une ou plusieurs alternatives.
3° Une phase de conclusions qui, par la voie d’entretiens personnalisés, permet au
bénéficiaire :

a) De s’approprier les résultats détaillés de la phase d’investigation ;1.
b) De recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation du ou des projets
professionnels ;

2.

c) De prévoir les principales modalités et étapes du ou des projets professionnels,
dont la possibilité de bénéficier d’un entretien de suivi avec le prestataire de bilan de
compétences

3.




